
— 79

fait d’heureuse expérience que les associations 
catholiques, sous l’impulsion du clergé qui les 
conduit et gouverne avec vigilance, contribuent 
puissamment à sauvegarder la pureté de la foi 
et l'intégrité des mœurs de leurs membres, comme 
elles fortifient leur esprit religieux par de mul
tiples exercices de piété. Aussi n’est-il point 
douteux que les directeurs de ces associations, 
conscients des besoins de notre époque, voudront 
enseigner aux ouvriers, en particulier sur les 
devoirs de justice et de charité, les préceptes et 
lois qu’il leur est nécessaire ou utile de bien con
naître pour se comporter dans les Syndicats selon 
le droit et les principes de la doctrine catholique.

En outre, il est nécessaire que ces mêmes 
Syndicats — pour qu'ils soient tels que les ca
tholiques puissent s'y inscrire — s'abstiennent de 
toute théorie et de tout acte ne concordant pas 
avec les enseignements et les ordres de l’Église 
ou de l’autorité religieuse compétente, et qu’il 
ne s'y rencontre rien de tant soit peu répréhen
sible de ce chef ou dans leurs écrits, ou dans leurs 
paroles, ou dans leurs actes. Aussi que les 
évêques placent au rang de leurs devoirs les 
plus sacrés d'observer avec soin la manière dont 
se comportent ces Syndicats, et de veiller à ce 
que les catholiques ne souffrent aucun dommage 
de leurs rapports avec eux. Quant aux catho
liques inscrits dans les Syndicats, qu'ils ne per
mettent jamais aux Syndicats, même comme 
tels, dans la recherche des avantages temporels


